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B u lle tin  po litique.

Si les Chambres sont en vacances, l’esprit puplic, qui 
ne s’arrête ja m a is , continue d'affirmer la République. 
Le bon vent souille de tous c ô t é s e t  le résultat des 
élections du 7 avril est une preuve que partout le gou
vernement républicain prend des racines profondes, ce 
qui inquiète particulièrement les bonapartistes, ces Mes
sieurs de l’appel au  peuple, de l’appel au  bruit,  au tu 
multe, au  scanda le , qui ne criaient si haut que pour 
faire croire au pays q u ’ils étaient très-forts et qu ’eux 
seuls étaient en mesure d ’opposer une résistance efficace 
à la République, et q u ’il convenait par conséquent de 
leur laisser la conduite de la lutte contre nos institutions. 
Les bonapartistes voient que le 7 avril a mis à néant 
tous leurs projets ; les électeurs n ’ont pas distingué entre 
légitimistes et bonapartistes, ils ont fait subir aux can
didats de l’un et de l’autre parti une égale défaite. Les 
légitimistes s’en montrent plus attristés qu ’étonnés, ils 
ont l’habitude des déceptions; mais les bonapartistes, 
qui se laissent volontiers é tourdir par l’exubérauce de 
leur action et de leur langage, ne peuvent s’empêcher 
de dissimuler leur surprise. Les élections du 7 avril 
leur font l’effet d’une révélation ; tous leurs journaux 
sont stupéfaits des victoires du  parti républicain. Et 
cependan t , rien que de très -  naturel : nos rangs se 
grossissent tous les jours d’hommes sensés q u i ,  sans 
avoir été jusqu’ici républicains, comprennent qu’il n’y a 
plus maintenant de stabilité, de commerce, d ’industrie 
possible q u ’avec la République telle que nous la prati
quons, avec prudence, avec calme, avec conviction. Ce 
gouvernement est a r r ivé ,  piw le progrès des idées, à 
être en parfaite conformité avec les mœ urs du pays. Le 
pays est calme, il jouit d ’une grande paix intérieure, il 
est en possession de plus de libertés que ne pourrait en 
donner et en souffrir l’Empire. Quelle raison aurait- il  
donc de renverser un régime qui lui procure tous ces 
biens au profit d ’un régime qui n ’a pu lui donner, dans 
le passé, ni la paix, ni la liberté. Les autres partis n ’au 
raient pas plus de puissance, et par conséquent la lo
gique seule explique le succès du  parti républicain, que 
rien ne saurait désormais ébranler,  pas même les mani
festations que les bonapartistes ont maintenant l’habitude 
d ’organiser presque chaque jou r  dans les églises de 
Paris  et de la ban lieue , afin d’entretenir le zèle des 
partisans du  régime déchu. Cinq individus, portant des 
bouquets de violettes à leur bou tonn iè re , ont te n té , à 
leur sortie de l’église de Sain t-Lam bert-de-Vaugirard- ,  
de détourner de leurs travaux des ouvriers paveurs 
occupés à poser les rails du  tramway de la rue Cam- 
bronne : « Ne vous donnez donc pas tant de peine à 
travailler pour la République, disait l’un d ' e u x , l’E m 
pire va revenir. Vive l’em pereur!  vociférait un  second,
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Réellement Sosthènes n’avait jamais regardé Margue
rite. P o u r  l u i , c’était toujours l’enlant qu ’il avait re 
cueillie dans la mansarde Tlu quartier la t in ,  la petite 
pensionnaire qu’il promenait le d im an ch e , il n ’y avait 
pas bien longtemps de cela. Ce q u ’il aimait en elle, et 
le plus paternellement du  monde, c’était sa pétulance, 
ses càlineries, son rare  bon sens, sa gaîté, sa borné, son 
aptitude à la science. Oh ! sous le rapport intellectuel et 
moral, il la connaissait bien ; mais il ne s’était pas encore 
aperçu qu’elle avait de grands yeux no irs ,  brillants et 
veloutés comme ceux d ’une créole ; une admirable et 
soyeuse chevelure d’un brun fauve , avec des ondula
tions et des reflets sans pareils; un  front de madone 
italienne; des traits un peu irréguliers p eu t-ê tre ,  mais 
pleins de finesse et d’originalité ; une éclatante fraîcheur, 
un sourire divin.

Rien de mignon comme sa main blanche, aux ongles 
roses, et son tout petit pied, sans cesse avide de mou
vement, sans cesse infatigable. Dans ses moindres allu
res, il y avait de la sveltesse et de la grâce ; dans son 
regard, une sénérité angélique, et parfois encore la vive 
espièglerie de l’enfance. Elle n’avait que seize ans, elle 
apparaissait au seuil de la jeunesse, charm ante et pure 
comme une aube du printemps à la première heure d ’un 
beau jour.

—  Us ont, ma foi, raison! pensa S osthènes,  j ’ai là 
une filleule vraiment adorable !

pendant que les trois autres criaient : A bas la R épu 
blique ! le petit em pereur viendra demain et l’Exposition 
n ’aura pas lieu. »

Tant que nous n ’aurons que de semblables manifes
tations, on n ’aura rien à craindre, pas plus le re tou r  de 
l’Empire que la résurrection de l ’empereur.

H eureusem ent que, pour nous reposer de ces miséra
bles manifestations, nous avons le discours prononcé 
par le ministre de l’Instruction publique à Clermont, 
à l’occasion de l’inauguration du lycée Biaise Pascal. 
Toutefois, l’hommage rendu  par  M. Bardoux à l’Uni
versité, « fille comme nous de la révolution de 89, » a 
mis les journaux cléricaux eu mauvaise h u m e u r ;  ils 
raillent l’Université non pas seulement parce qu’elle est 
fille de la révolution de 89, mais parce que son ensei
gnement s’inspire des idées modernes et de l’état p ré 
sent de la science, mais encore et plus encor peut-être  
parce q u e l le  fait concurrence, au point de vue matériel, 
aux établissements cléricaux ; parce qu ’elle est un  em
pêchement à l’absorption des élèves par les Universités 
fondées sous les auspices des évêques et sous la direc
tion et la surveillance de la cour de Rome.

Assez longtemps les membres du gouvernement de la 
République placés à la tête de l’Instruction publique, 
les de Cumont, les Brunet,  e tc . ,  ont affecté dans leurs 
discours comme dans leurs actes de désavouer et la ré 
volution de 89 et l’Université. Il est bon qu’enfin notre 
véritable état social ne soit plus méconnu dans les hautes 
sphères du gouvernement. Il est bon qu’un ministre af
firme la réalité des faits et dise hautem ent ce qui est à 
savoir, que nous sommes les fils de la Révolution et que 
les principes de 89 forment la base de notre droit pu
blic. Ces affirmations ont leur im por tance , on pourrait 
même dire leur nécessité : un gouvernement ne doit et 
ne peut prétendre à une action sérieuse sur les esprits 
qu’à la condition de ne laisser subsister aucune incerti
tude, aucune équivoque sur  son o r ig ine , sur  ses prin
cipes, sur ses tendances. C’est là de la bonne politique.

Contrairement à l’attitude des journaux  cléricaux, 
nous voyons avec satisfaction que les lettres par les
quelles le nouveau pape Léon X I I I  a donné connaissance 
à tous les gouvernements de l’Europe de son avènement 
au siège apostolique , témoignent d ’une modification 
considérable dans la politique de la cour romaine. On 
ne retrouve plus dans ces communications le ton acerbe, 
le langage irrité et menaçant dont P ie  IX , dans les 
dernières années de sa vie, ne semblait plus pouvoir se 
départir. La lutte q u ’il poursuivait contre le droit mo
derne, contre les conditions d ’existence des sociétés ac
tuelles, contre la plupart des gouvernement? de l’Europe, 
était arrivée à un  état trop aigu pour pouvoir du rer  
sans péril pour la papauté. Léon X I I I  l’a compris, et il 
a rendu à la papauté un réel service en faisant perdre  à

Et il parla pour son ami SteveDs.
— Ah ! répondit tristement Marguerite, comme c’est 

dommage! un si digne garçon!
—  Tant mieux, au  contraire . . .  il faut le prendre pour 

mari.
—  Vous savez bien que je ne veux pas me marier.
—  Maintenant, soit... tu  es si jeune encore ;  mais 

plus tard ?
—  Jamais.
—  Pourquoi donc ça ?
La jeune fille rougit légèrement et se tut.
— Réponds-moi donc! fit Sosthènes; est-ce que j ’ai 

démérité de ta confiance? Est-ce que tu ne m ’aimes plus?
—  Oh ! si fait... je vous aime bien, mon parrain .
—  Alors .. .  voyons...  pa r le . . .
Évidemment la fillette était embarrassée. Elle che r

chait un prétexte, et pour un observateur tout autre  que 
celui qui l’interrogeait, elle allait mentir.

Notre savant insista :
— Eli bien donc, pourquoi veux-tu  rester fille?
—  Parce que . . .  je me souviens d ’Henriette d’Alby.
—  Ta camarade du couvent?
—  Oui. . .  une g rande ,  tandis q m f j ’étais encore dans 

les petites. Elle m ’avait prise sous sa protection spéciale, 
je l’appelais ma petite mère, et plus tard, après sa sortie 
du couvent, après son mariage, vous m’avez permis p lu
sieurs fois d’aller chez elle, les jours de congé.

Je  ine la rappelle parfaitement. Après ?
—  Elle .avait épousé un homme dont elle se croyait 

aimée, qu ’elle aim ait ,  et je l’ai vue si m alheureuse.. .  
si malheureuse...  que je me suis bien ju ré  de ne jamais 
encourir un  risque pareil !

—  Ce n ’est que cela ! . . .  enfantillage, Marguerite, pu r  
enfantillage... et, d ’ailleurs, je  te réponds de Stevens,

la politique romaine son caractère de résistance à toutes 
les idées modernes et à tous les gouvernements. Mais 
nous rappelons que P ie  IX  a aussi m arqué l’inaugura
tion de son pontificat par des aidées libérales qui n ’ont 
malheureusement pas tardé à être démenties. Espérons 
que Léon X I I I  aura  plus de fermeté et de clairvoyance.

Le Journal officiel a donné le chiffre des importations 
et exportations pendant le premier trimestre de cette 
année. L ’importation sTest élevée à un  milliard 38 mil
lions et demi, et l’exportation à 7 II millions et demi. 
Comparée aux résultats des trois premiers mois de l’an 
dernier, l’importation a augmenté de 131 millions, et 
l’exportation a diminué de 60 millions et quart. L’ac
croissement des importations porte principalement sur 
deux articles.

L’entrée des objets d ’alimentation a .augmenté de 38 
millions, ce qui est dû à la médiocrité de la dernière 
récolte.

L’achat à l’étranger de produits naturels et de m a
tières nécessaires à l’industrie ,  s’est accru de 88 mil
lions ; c’est là u n  bon signe.

A l’exportation, il y a diminution à la sortie des pro
duits naturels, c’est là sans doute une conséquence des 
ravages du phylloxéra ; il y a aussi diminution des objets 
fabriqués, ce qui s’explique par  la mauvaise situation 
du marché étranger.

Le Journal officiel a également donné le tableau des 
recettes du Trésor pendant le nremier trimestre. L 'é
mission tardive des rôles a eu pour effet un retard de 
près d ’un douzième dans la rentrée des contributions 
directes. L ’impôt ?ur le revenu des valeurs mobilières 
a baissé d ’un demi million. Quant aux impôts et revenus 
indirects, les recettes dépassent de treize millions et demi 
les évaluations budgétaires, et de dix millions et quart  
les recouvrements de la même période de l ’année der
nière.

Les Conseils généraux ont, presque dans tous les dé
partements, terminé leur session. Elle a été exclusive
ment consacrée aux questions d’intérêt local. L’apaise
ment est fait dans ces assemblées, la politique n ’y est 
plus soulevée. On peut donc maintenant s’occuper des 
intérêts de l’agriculture, du  commerce et de l’industrie 
et aborder l’importante question des chemins de fer 
d ’intérêt local.

P o u r  répondre aux demandes du ministre des T ra 
vaux publics, le Conseil général de S e in e -e t -O ise , par 
sa délibération en date du 8 avril, q u ’on lira plus loin, 
a invité M. le Préfet à insister de nouveau auprès de 
l’administration pour le classement et la prompte exécu
tion des lignes intéressant notre département.

On ne sait pas encore exactement où en sont les né
gociations relatives aux affaires d ’Orient.

je me porte garant pour lui. Voyons, veux-tu que je lui 
donne au moins une espérance? .. .  *

—  Non, déclara nettement la jeune fille, non . . .  car 
ce ne serait pas loyal, et je suis résolue à ne jamais 
m anquer  à mon serment. Dites bien à M. Stevens que 
je suis bien désolée moi-m ême de ce r e fu s , bien cha
grine aussi de le rendre chagrin .. .  mais il faut qu ’il 
sache tout de.suile à quoi s’en tenir . . .  il le faut!

Sosthènes eut beau ra isonner ,  supplier ,  proposer 
toute espèce d ’atermoiements, Marguerite resta inflexi
ble; et finalement, comme irritée par cette lutte, elle 
s’éloigna en pleurant.

Force fut au  parrain d’aller re trouver son ami, de lui 
tout dire.

—  Adieu ! répliqua douloureusement S te v e n s , je ne 
te suis plus utile ici... j ’ai besoin d ’oub lie r . . .  Adieu!

Le soir même, sans avoir revu M arguerite , il partit.
Cet incident, ce départ, jetèrent quelque froid dans le 

château. Sosthènes en voulait à sa filleule, Marguerite 
semblait bouder son parrain.

Mais, comme ils s’aimaient trop pour se garder long
temps rancune, un  pardon mutuel cimenta bientôt une 
réconciliation -complète. Us repr iren t leur douce vie 
d ’autrefois, leur paternel t ê t e - à - t ê t e ,  au milieu des 
splendeurs de la na tu re  en pleine floraison, en plein été.

Sosthènes, cependant, s’était dit :
—  Il y a quelque chose d’étrange chez Marguerite . . .  

il faut que je l’examine attentivement, comme une plante 
curieuse, à la loupe.

Mais Léonce, par de nouvelles folies, lui mit un tout 
autre  martel en tète.

Il avait quitté l’Italie, ce terrible Léonce; il était 
maintenant a Bade, et sans doute il y menait grande fi

L ’A utriche-IIongrie ,  dit une dépêche du  Times, in
siste toujours pour q u ’il y ait réunion d ’un congrès, et, 
de même que l’A n g le te r re , elle se déclare disposée à 
traiter, mais en congrès seulement. S ’il en est ainsi et si 
les pourparlers entre Vienne et Saint-Pétersbourg abou
tissent à une entente, cette entente aurait un  caractère 
provisoire et ne deviendrait définitive qu ’après discus
sion en congrès.

D’après une  dépêche de l’agence Havas, le prince de 
B ism arck ,  auquel la cour de Vienne demandait de se 
porter  m édia teur ,  aurait répondu q u ’il accepterait ce 
rôle si Londres et Sain t-Pétersbourg  le lui proposaient 
également. La Russie-aurait alors fait sa demande, mais 
l’Angleterre se serait abstenue jusqu ’ici.

Enfin, d ’après le Daily Telegraph, le prince de Bis
marck s’efforcerait d’écarter  la collision en obtenant que .  
les Russes s’éloignassent de Constantinople et que la 
flotte anglaise sortit des Dardanelles.

E n  attendant, les préparatifs militaires se poursu iven t 
aussi bien en Angleterre qu ’en Russie.

A rm é e  territoriale. —  Le minis tre  de l’in 
térieur a adressé aux préfets une circu la ire  qui a pour 
bui de leur indiquer ce que l’autorité militaire aiiend 
du bienveillant concours des administrations départe
mentales et municipales.

Le ministre déclare que les fonctionnaires de l’Etat 
appelés momentanément sous les drapeaux conserveront, 
ainsi que cela a eu lieu pour les appels p r é c é d e n t <!"-■ 
r ë ^ r v i s i e s , i intégrité ue tout uuite inem penuani la 
durée de leur absence.

Le ministre de la guerre a même étendu le bénéfice 
de celle disposition aux employés de son administration 
qui ne sont pas titulaires; et sans nul doute, cet exem 
ple sera suivi par les autres départements ministériels .

Les préfets devront donc agir do même pour les em
ployés des services départementaux, et user de leur lé
gitime influence auprès de toutes les administrations 
communales ou autres, pour q u ’aucune retenue ne soit 
faite su r  le traitement de leurs employés ou agents.

Le ministre insiste pour que les préfets régularisent 
aussitôt la situation des fonctionnaires classés, par la 
circulaire  du ministre de la guerre  du 1er septembre 
1877, parmi les non disponibles. Tous ceux de ces 
fonctionnaires, dont la situation n’aurait  pas été régu 
larisée avant la convocation, seraient tenus de rejoindre 
le corps, auquel ils sont affectés.

Parm i les fonctionnaires investis de grades d ’offi- 
ciers dans l’armée territoriale, sont seuls dispensés de 
répondre à l’appel, les préfets, sous-préfets, secrétaires 
généraux et conseillers de préfecture.

Le ministre termine sa circulaire  en espérant que ni 
les préfets, ni les adminis trateurs placés sous leurs o r
dres, ne feront obstacle à ce que les fonctionnaires et 
employés non classés dans la disponibilité et pourvus 
d ’un grade d ’officier puissent remplir leurs obligations 
m i l i ta i r e s , et qu ’aucune pression ne sera exercée sur

gure, car ses lettres devenaient plus fréquentes encore, 
et demandaient toujours de l’argent.

A B ad e ,  d ’ail leurs,  n ’y a - t - i l  pas la roulette et le 
t r en te -e t-quaran te  !

Un jou r  enfin, jour  de perte, Léonce eut besoin d’une 
somme considérable.

Il écrivait à Sosthènes :
« Pas de remontrances, pas de re tard . Mon honneur 

est engagé, il me faut cet argent, il me le fau t . .. dusses-tu 
m eure  en vente mon château d ’Auberive. »

—  Vendre le c h â te au ! . . .  s’écrièrent en même temps 
Sosthènes et Marguerite.

Et ils se reg a rd a ien t , consternés, désolés, indisnés 
tous les deux.

Puis ,  après un  silence :
G est par trop fort ! éclata le véritable propriétaire, 

je  me révolte à la fin ; je  refuse !
Mais, observa sa filleule, s'il y va de son hon

n eu r . . .  l’honneur d ’un gentilhomme, c’est sa vie !
—  Oui, reconnut Sosthènes, s’il ne pouvait payer, 

il se tuerait.
—  Mon pa rra in ,  mon parra in ! s’écria Marguerite 

épouvantée, vous ne devez pas, vous ne pouvez pas le 
laisser mourir  ! *

—  A ssurément.. .  je ne veux même pas souffrir qu ’il 
y ait une tache sur le nom d ’Auberive. Coqueiin me 
trouvera cette som me; je  payera i . . .  mais je dirai tout à 
L éonce.

Charles DESLYS.
[La suite au prochain numéro.)

Le mot de h  charade Insérée dans potre dernier 
num éro , est Poisson.

. -
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eux pour les éloigner des cadres de l’armée lerriioriale 
et les mettre dans l’alternative d ’opter entre leur posi
tion et leur grade d’ofïïcier.

Le ministre de la guerre a pris, à la date du '23 
mars ,  une décision en vertu de laquelle les jeunes gens 
qui ont été dispensés du service d ’activité en temps de 
paix, soit comme soutiens indispensables de famille, 
soit dans ^'intérêt des fam illes,  d ’après les dispositions 
de l’article 13 de la loi du 1er février 1868 ,  et de l’a r 
ticle 17 de celle du 27 juillet 1872, seront appelés, lors 
des convocations de la ré s e rv e , avec les hommes de la 
classe à laquelle ils appart iennen t ,  pour faire dans les 
corps de troupe une période d ’instruction de vingt-huit 
jours.  Celte nouvelle mesure recevra sa première appli
cation au mois de m a i ,  lors de la convocation des ré 
servistes de l’ar t il lerie ,  du train de l’artillerie et du 
tra in  des équipages appartenant aux classes de 1869 et 
1871 , et elle sera rigoureusement exécutée dans toutes 
les convocations ultérieures de la réserve et de l’armée 
territoriale. Toutefois,  les généraux commandant les 
subdivisions régionales pourront accorder des dispenses 
aux jeunes gens ainsi rappelés ju sq u ’à concurrence de 
40 p. 100 du nombre fourni par la subdivision.

L es sous- officiers et le rengagement. — La 
commission de la Chambre qui examine la question de 
l’étal et du rengagement des sous - officiers a reçu corn 
m unication du ministre de la guerre  d’un projet dont 
voici l’économie.

Tout sous -o ff ic ie r  qui contracterait un engagement 
de cinq ans après la période de service q u ’il doit à 
l’Etat, toucherait une prime de 2 ,800  f r . , qui serait 
payée à raison de 500 fr. au moment du rengagement, 
cl 2 ,300  fr. à son expiration. Le sous officier, après 
cinq années, pourrait  contracter un nouvel engagement 
pour une période quinquennale ,  moyennant une prime 
de 500 fr. , en fin ,  après quinze années de service,  il 
aurait  droit au 15/25C3de la pension de retraite, qui ne 
pourra être inférieure à 360 fr.

Dans son projet, le général Borel propose également 
de créer un adjudant par compagnie de guerre  et de 
suppr im er l’adjudant de bataillon. Celle création ren 
drait plus facile l’avancement des sous - officiers.

La commission s’est montrée favorable à ce projet, 
et M. Tézénas, rapporteur,  déposera son rapport aussitôt 
après  la rentrée.

------ ■ —— fli~immyy«f?ïi> -im ■ — —

CHRONIQUE LOCALE ET DÉPARTEMENTALE.

fi*olice cocrcctioiiuellc.

Audience du 17 Avril 1878.
Le T r ibuna l  de Police  correc tionnelle ,  dans son a u 

d ience  de rn iè re ,  a p rononcé  les jugem ents  su ivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  F açon Charles - Gustave , 30 ans , né à Melun , 
jo u rn a l ie r ,  en résidence obligée à O rléans;  1 mois de 
prison, pour rupture  de ban.

— Bonin Jules - Augustin , 16 a n s ,  manœuvre, de
meurant à L a rdy ;  1 an 1 jour  de piison, pour vol.

— Moulin A nna-E léonore , âgée de douze ans, de
meurant à A rrancou r l ,  déclarée coupable de vol, a été 
acquittée comme ayant agi sans discernement et rendue 

^ ^ M ^ j ^ i t s ,  mais c o n d a m ^ 0 •>mv rn~
père comme cm uw & m -.  73,73.... Tôv.

Nous avons publié , samedi dern ier,  un télé
gram m e au sujet de l’adoption du tracé de la ligne de 
Milly par Melun, etc. Ce télégramme a clé mal traduit. 
Au lieu de Conseil général de S e in e -e l-O ise , il faut 
lire : Conseil général de Seine - et - Marne. Le Conseil 
général de Seine el-Oise, comme on le verra plus loin, 
avait déjà adopté le tracé d’Etampes à Milly.

Tiicàtre (l’Etanipes.

Soirée du 14 Avril 1878.
I/A m i F rit* , comédie en trois actes, de MM. Euckjiann-Cha-  

triax . — Fc Luthier de C rém one, drame en un acte, de 
M. F. CorpÉE.
A en juger par le résultat pécuniaire des deux d e r 

nières représentations,  le zèle du pub lic ,  loin de s ’é 
chauffer au contact de celui déployé par nos jeunes 
artistes, se refroidit sensib lem ent; le chef-d’œuvre de 
Molière, d ’il y a quinze jo u r s ,  pas plus que la c h a r 
mante idylle alsacienne d 'h ier ,  n’ont eu le pouvoir de 
faire prendre à la foule le chemin de la place Geoffroy- 
Sainl-Hilaire ! Nous regrettons vivement celte désertion 
prém aturée des habitués du théâtre ,  dont l’assiduité 
nous avait fait concevoir tant d ’espérance pendant toute 
la sa ison ; nous aimons à croire que ce temps d 'arrêt 
est dû à des causes toutes particulières q u ’il ne nous est 
pas donné de connaître, et que le public qui a suivi avec 
tant d’intérêt les sérieuses représentations offertes cet 
h iver  ne voudrait pas se déjuger, lorsque la clôture de 
l’année théâtrale est im m inente  : en effet, encore un ou 
deux spectacles au plus, et ce qu ’on est convenu d’ap 
peler la saison dram atique aura vécu ! Certes, nos in 
téressants artistes n’ont pas dém érité ,  so y o n s -d o n c  
conséquents avec nous-mêmes, et faisons en sorte qu à 
Ja veille de leurs adieux iis n ’einportenl de la ville d’E 
tampes que de bons souvenirs !

L’Ami Fritz, malgré les nombreuses difficultés 
d ’exécution que présente cette comédie, —  est-ce bien 
une comédie ces trois délicieux tableaux extraits par 
les auteurs eux-m êmes, des entrailles du populaire ro 
man alsacien? —  appelons-les une jolie pièce et disons 
q u ’elle a été très-convenablement jouce, aussi b ien ,  —  
mieux peu t-ê tre ,  —  qu ’aucune troupe de province ne 
pourra it  le faire : grands ou petits rô les ,  tous ont été 
très-bien tenus et fort applaudis.

Le Luthier de Crémone est une véritable élégie d r a 
m at ique ;  si ce dram e intime n’était signé par un poète 
con tem pora in ,  on pourrait  le croire sorti de la plume 
d’André Chénier 1 —  M. Guitry et ses jeunes partners 
ont déployé, dans ce sérieux petit a c te ,  toute l ’ardeur 
de la jeunesse unie à l’amour de leur art.

Nos lecteurs voudront bien nous pardonner l’insis- 
lence que nous apportons à voir l’atînéc théâtrale se 
terminer à l’honneur de notre ville , c ’est-à-d ire  dans 
des conditions telles q u ’une nouvelle campagne puisse 
s ’ouvrir sans appréhension,- lorsque viendra le mois 
d ’octobre. Dans le monde artiste comme dans le monde 
des affaires , rien ne reste absolument ignoré , —  les 
bons théâtres comme les bons négociants, vivent beau
coup sur le crédit de leur réputation, —  la représenta
tion toute exceptionnelle qui nous sera donnée le Lundi 
de Pâques c-sl un exemple frappant du crédit dont jouit, 
à l’heure  actuelle, notre modeste seèno : tout le monde 
sait le dévouement traditionnel des artistes lorsqu’il

s ’agit de secourir  une infortune ou de calmer une souf
france ; or, un artiste connu et estimé, M. Henri R i 
chard , de l’Odcon , pour des causes trop longues à 
énum érer  au jourd ’h u i , s’est vu dans la dure nécessité 
d ’en appeler au dévouement de ses camarades pour 
organiser une représentation à son bénéfice; il va sans 
dire que ses nombreux amis ne sont point restés sourds 
à son appel ; mais, à celle époque de l’année, les d irec
teurs des théâtres de Paris  ne peuvent guère prêter leurs 
scqnes sans un grave préjudice pour l’administration 
qui leur est confiée; eli b ien ,  à défaut d ’une scène 
pa r is ienne ,  c’est à celle d ’Etampes q u ’on a songé tout 
d ’abord ! —  Voilà un des ricochets que produit une 
bonne réputation ! —  Soutenons là !

Lorsque nous dirons à nos lecteurs que Ml,e Fayolle 
a voulu participer à la bonne œuvre projetée, c ’est pré
dire à coup sur que le public n’hésitera pas 5 venir 
assister à une agréable soirée doublée d ’une bonne 
action !

P. S. —  Nous avons une omission à réparer : gjâce 
aux soins intelligents du chef de notre Fanfare  m un ic i
p a le ,  nous avons été appelés plusieurs fois dé jà ,  à 
donner nos applaudissements à une nouvelle organisa
tion d ’orchestre spéciale au théâtre et qui est du meil
leur effet.

Nous engageons ceux qui n ’ont pas encore entendu 
celle jolie musique d ’ha rm o n ie ,  à se hâter, car elle 
prendra fin avec la saison théâtrale dont les jours sont 
comptés.

Lundi prochain. — S u z a n n e  e t  l e s  d e u x  V ie i l l a r d s ,  co
médie en un acte, de M. Meilhac. — Vos A ll ié e s ,  comédie en 
trois actes, de M. Pol Moreac. — L 'a u t r e  X io tlf ,  comédie en 
un acte, d# M. E. Pailleron.

— — -------

*** Lundi dernier a été rem arquable  par son beau 
soleil qui, toute la journée , nous a gratifiés de ses bien
faisants rayons. Il était donc bien naturel de chercher 
à goûter les doux plaisirs de la villégiature. Aussi deux 
gais habitants de notre ville profitèrent -  ils de cette 
belle journée pour répondre à une  invitation que leur 
avait adressée un  intime ami. La partie fut de suite 
convenue et, comme il s’agissait de s’arrê ter  à la sep
tième station d’Etampes vers Paris ,  on prit le train de 
8 h. 20 m. Nos deux voyageurs arr ivèrent sans encom
bre chez l’ami en question, où ils furent reçus, cela va 
sans dire, avec la plus franche cordialité. La première 
chose à laquelle ils songèrent d ’abord, fut de se récon
forter un peu ; puis, pour gagner de l’appétit, on fit une 
promenade sentimentale qui dura ju squ ’à l’heure con
venue pour savourer un  délicieux déjeuner. Il était 
alors midi. L ’amphitryon avait fait les choses convena
blem ent; une table copieusement garnie sollicitait les 
convives à lui faire honneur. R ien  ne manquait à ce 
festin, aussi chacun s’en donna à cœ ur joie. Le repas 
fut très-gai et se prolongea jusqu ’au départ du  train 
qui devait ram ener à Etampes nos deux compatriotes. 
Ceux-ci étaient montés dans un compartiment entière
ment v ide; ils s’assirent en face dans un  .coin, à droite 
et à gauche de la portière. Un instant après, l’un dit :

—  Je  viens de voir un renard  traverser la voie.
— O h! e’te chance! dit l’autre.
P eu  après, celui-ci reprend :
— Eh bien ! j ’en vois un  aussi.
— T ant mieux !
Un quart-d’heure s’écoule, et nos deux amis à l ’unis

son s’écrient : En voilà encore u n . . . . .
Mais ta bi i;-c é u  suit commençait à fi a îc l l i r . . . .  et ce

pendant leur front brûlait en s’alourdissant; les deux 
amis fermèrent le vasistas, s’étendirent horizontalement 
sur  les banquettes et se livrèrent tout entiers aux tenta
tions de Morphée, qui bientôt répandit su r  eux ses pa
vots.

Le train qui ramenait nos épicuriens ne va pas plus 
loin qu ’Etampes. Il s’arrêta donc à cette station. Les 
conducteurs s’empressèrent d’ouvrir les portières des 
douze voitures et de crier : E tampes! Etampes ! E tam 
pes ! Le temps nécessaire pour permettre aux voyageurs 
de descendre étant écoulé et la voie libre, on fit la ma
nœuvre ordinaire et on gara  les voilures au lieu habi— 

- tue!. Vers deux heures du matin, le surveillant de nuit, 
en faisant sa ronde, arriva de ce côté. Un bruit insolite 
frappa son oreille, et comme peu d’instants avant on 
avait isolé quelques wagons sur  ce point, il pensa qu ’un 
ou deux compagnons de saint Antoine pouvaient bien 
être restés dans l’un  de ces wagons; mais nullement.—  
Pendant qu’il continuait sa tournée, le même' grogne
ment se fit entendre à l’endroit où se trouvaient les 
voitures du train de voyageurs dont nous avons déjà 
parlé. Sans désemparer, il s’introduisit dans le c o n f o r 
ment d’où sortait ce bruit et reconnut nos deux é tam - 
pois, qui sans doute étaient bercés par les rêves les pins 
délicieux; il les réveilla, non sans beaucoup de peine, 
et nos deux convives regagnèrent leurs domiciles res
pectifs, bien heureux  que le hasard ne les eût pas 
conduits à Limoges ou à Bordeaux. Les nombreuses li
bations auxquelles s’étaieiU livrés les deux amis leur ont 
valu dix heures de sommeil et une absorption de cinq 
litres d’eau chacun. Ils en parlent encore.

C o n s e i l  g é n é r a l  t l e  S e ï n c - e t - © î s e .

Noire format ne nous permettant pas de publier in 
extenso les procès-ver b aux des séances du Conseilgéné- 
ral, nous en extrairons seulement les passages qui nous 
paraîtront devoir intéresser les lecteurs de notre a rron
dissement. _________

Présidence de M. Gilbert-Coucher, sénateur.
M. Te président lit et renvoie aux Commissions com 

pétentes: Une lettre du département de M e u r th e -e t -  
Moselle, relative à l 'enseignement agricole; des de
mandes de subvention pour le centenaire de Voltaire; 
pour le tir de Boissy-Sainl Léger; pour l’érection d ’une 
statue à l’astronome Leverrier; un projet de délibéia 
lion ayant pour but de faciliter les visites des insiilu 
leurs de S e in e - e t - O i s e  à l’Exposition universelle, pro
jet signé de MM. Ferdinand Dreyfus, Hcrbette, Vasserol 
cl Barbu ; et une dem ande des habitants de Milly ten
dant au classement du chemin de fer de Chartres à Me
lu n ,  avec embranchement sur Fontainebleau.

M. le président informe le Conseil que 'les documents 
et ouvrages demandés dans la dernière  session ont été 
mis à sa disposition par M. le préfet.

M. H ivem demande quech aq u e  Commission nomme 
un membre qui s’adjoindrait à la deuxième Commission 
pour répondre au questionnaire du ministre des t r a 
vaux publics, concernant le classement des chemins de 
fer.

M. le président répond que le rapport sera déposé 
su r  le bureau avant la discussion.

M. Poupine! dit que la Commission départementale 
a pris une délibération pour recom mander aux C o m 
missions régionales du ministère des travaux publics le

classement de certains chemins de fer, mais que ce tra
vail est arrivé tardivement au ministère et que le C on
seil général des Ponts -  et - Chaussées devant se réunir 
demain ou après-demain  pour statuer définitivement, 
il y a lieu de prendre  une  délibération qui serait trans
mise d’urgence au ministère.

Après une discussion à laquelle prennent par MM. 
Barbu, G ilbert-Boucher, Ilayein, Lebon, I lé ly -d ’Oissel, 
Ferdinand Dreyfus et M. le p réfe t ,  le Conseil décide 
que la Commission départe.nenlalc se réunira immédia
tement pour présenter une délibération.

La séance est suspendue pendant une d em i-heu re .
A la reprise de la séance, M. Ferdinand Dreyfus lit» 

au nom de la Commission, la délibération suivante, qui 
est adoptée à l’unanimité  :

Le Conseil général,

Considérant que par décret de M. le président de la Républi
que rendu sur la proposition de M. le ministre des trav aux pu
blics. le 3 janvier 1878, il a été établi six Commissions techni
ques et administratives chargées de dresser, pour chacune de 
leurs régions respectives, la liste des voies ferrées restant à éta
blir pour compléter le réseau d’intérêt général et pour classer 
par ordre de priorité- d’exécution toutes les lignes du réseau 
complémentaire.

Considérant que par sa circulaire, en date du 14 janvier 1878, 
M. le ministre des travaux publics a invité les préfets : 1“ à lui 
faire connaître, sans re ta rd . les vœux émis par les Conseils gé
néraux dans leurs dernières sessions, en ce qui concerne les 
chemins de fer d’intérêt général et d’intérêt local ; 2° à se 
mettre directement en rapport avec les présidents des Commis
sions régionales pour l’examen des questions de chemins de fer 
intéressant leurs départements respectifs;

Considérant, qu’en l’absence du Conseil général. la Commis
sion départementale, par sa délibération, en date 11 février 1878, 
a recommandé à M. le préfet d insister auprès de l’Administra
tion pour le classement de différentes lignes déjà étudiées par 
le Conseil général ;

Approuvant le travail de sa Commission ;
Délibère :

Art. 1er. — M. le préfet est invité à insister de nouveau au
près de l’Administration pour le classement et la prompte exé
cution des lignes suivantes :

1° Ligne de Palaiseau à Juvisy, par la vallée de l’Yvette;
2° Lignes de Chartres à Melun, par Etampes ;
3* Ligne de AVs -  Marines à Etam pes, par Epône, Yilliers, 

Neauphle, Rambouillet et Dourdan ;
4° Prolongement du chemin de fer de Paris à Limours, che

min qui est aujourd'hui à l’état d'impasse, en donnant à la voie 
les dimensions réglementaires des autres voies ferrées ;

5° Chemin partant de la ligne de l'Ouest et desservant les 
hauteurs de Yaucresson, la Cclle-Saint-Cloud, Louveciennes et 
M a rly - le -R o i, chemin que du reste l’Etat a déjà fait étudier 
comme ligne d’intérêt général ;

6° Raccordement du chemin de fer de Paris a Luzarches avec 
la ligne de Paris à Chantilly.

Art. 2. — La présente délibération sera remise directement à 
M. le Ministre des travaux publics par une délégation du Con
seil général de S e in e -e t-O ise .

MM. Lebaudy et Deleruc sont désignés pour re
mettre, avec M. G i lb e r t -B o u c h e r ,  p rés iden t,  la déli
bération au ministère des travaux publics.

M. Goupy fait rem arquer  q u ’il a été dit que la ligne 
d ’Eure el-Loir à Seine-cl-M arne était abandonnée par 
les représentants du département. Le fait n ’étant pas 
exact, il prie la délégation de vouloir bien insister, en 
ce qui concerne l’exécution de ce chemin de fer.

M. le président répond que  le Conseil général d ’Eure- 
el Loir insiste de son côié, et que p o u r lu i. il a déjà 
fa it u n e  d é m a rch e  à ce sujet avec MM. Labiche et Dela
croix.

Sur  la proposition de M. le président appuyée par 
MM. Hayem et P o u p in e l , le Conseil procède, au sc ru 
tin de liste, à la nomination d’une Commission des che
mins de fer.

Sont é lus :  MM. D e le rue ,  L ebaudy ,  H é ly - d ’Oissel, 
Lebon, F e ra y ,  Ferd inand  D reyfus ,  B arbu , Marel et 
Goupy.
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Cour d’Assisc? de §eine-d-Oi«e.
Présidence de M. la conseiller H aroodin.

Audience du lundi 8 atril 1878.
P remière affaire . Vol par une domestique —  La 

nommée Marie-Reine-Augusliue Alleton, dite Palm yre , 
âgée de dix-scpl ans, est entrée, dans le courant de 
l’année 1876 en qualité de domestique, au service des 
époux B audo in ,  épiciers à Soizy-sous-Etio lles.  Au 
commencement du mois de décembre 1877, la dame 
Baudoin s’aperçut qu ’un billet de banque de 1,000 fr . ,  
p'aeé dans la commode de sa cham bre  5 coucher avait 
d isparu ;  n’ayant pas de soupçons su r  la probité de sa 
servante, elle cru t  qu ’elle s ’était trompée dans ses 
comptes et ne porta pas plainte.

Le 28 décembre, en visitant la chambre de sa dom es
tique pour chercher le linge q u ’elle pouvait avoir à 
donner au blanchissage, la dame Baudoin trouva dans 
le t iro ir  d ’une table de nuit,  un porte monnaie conte
nant un billet de banque de 1,000 fr. et 80 fr. en pièces 
d’or. Elle interrogea sa domestique sur la provenance 
de celte so m m e , et celle-ci répondit avec assurance 
qu ’elle avait retiré récemment de la Caisse d’épargne 
d ’Arpajon 1,000 fr. qui lui venaient de la succession 
de sa grand-mère. Malgré l’énergie des protestations 
de la fille Alleton, sa maîtresse cru t  prudent de s’assu
rer de la vérité de son allégation: elle écrivit au p r é 
posé de la Caisse d ’épargne d ’Arpajon, qui répondit 
que celte fille n ’avait fait qu ’un dépôt de 80 fr. le 25 
novembre précédent. Lorsque celle lettre fut représen
tée à la fille Alleton. elle comprit q u ’elle ne pouvait 
plus persister à nier, elle avoua qu’elle avait volé 
1,080 fr. à ses m aîtres; elle les avait dérobés dans la 
co üinode en sc servant de la clé de ce meuble, qu’on 
avait laissée par mégardc sur la cheminée. L’accusée a 
cherché à atténuer sa faute, en prétendant qu'elle vou
lait restituer la somme qu ’elle avait soustraite et qu ’elle 
cherchait l’occasion de le foire sans se découvrir, lors
q u ’elle a été arrêtée. Mais la fable qu ’elle a imaginée 
pour conserver la somme saisie en sa possession et le 
projet de quit ter  sa p lace ,  qu'elle a .m anisfcslé  seu le 
ment depuis le vol, ne permettent pas d’ajouter foi à un 
moyen de défense qui n’elTacerait pas d 'a i l leu rs , so cul
pabilité.

En conséquence, la fille Alleton est accusée de vol au 
préjudice de ses maîtres.

L’accusation a élésoutenue par M. Busclic, juge su p 
pléant attaché au parquet de M. le p rocureur de la R é 
publique, et la défense présentée par M. B ourJe l ,  avo
cat du barreau de Paris .

Déclarée coupable avec admission de circonstances 
atténuantes on sa faveur, la fille Aileton a été condam
née à la peine de l ’emprisonnement pendant une année.

D euxième affaire . Détournement de lettres par un 
facteur. Faux. —  Le 25 décembre dernier,  le nommé 
Claude Antoine Breton, âgé de 34 ans, facteur rural 
des postes 5 Boissy-Saint Léger, fut chargé, à raison

de ses fonctions, de remettre à la dame Guérin, à L i-  
meil-Brévnnnes, une lettre contenant un mandai sur  la 
poste de 60 fr .,  à elle adressé de P a n s  p a r  un sieur 
Clasans.

Il était à la connaissance de Breton que la dame G ué
rin recevait fréquemment des lettres contenant des m an
dats. Déjà le 13 du même mois, il avait remis à celle 
dame une lettre contenant 60 fr . ,  et la dame Guérin,  
après avoir apposé sa signature pour acquit, I avait 
chargé d ’en toucher le montant au bureau de Boissy- 
Saiiù-Léger. Breton avait touché la somme, mais l ’a 
vait appliquée à ses besoins personnels et ne l’avait 
point encore restituée le 25, malgré les réclamations do 
la dame Guérin. Pensant que la seconde lettre conte- 
nait.un mandai comme la première, il n ’hésila pas à la 
détourner, puis trouvant en effet un mandat à l’in té
rieur, il y apposa de sa main, pour valoir décharge, la 
fausse signature de la dame G uérin , fil mettre à côté 
de cette signature, pour valoir légalisation, le cachet 
de la mairie de Limcil Brévanr.cs, et loucha lui même, 
le 28 décembre, au bureau de Boissy Saint L é g e r , les 
60 fr. montant de ce mandat. Il put ainsi, avec les 
fonds provenant de ce deuxième man !..: . remettre à 
la dame Guérin les fonds qu ’il avait touchés pour elle 
lors du paiement du premier.

Breton, en présence des constations matérielles de 
l’instruction, a dû reconnaître les faits dont il s ’est ren 
du coupable.

En conséquence, il est accusé d ’avoir, étant facteur 
des postes, détourné une lettre contenant un mandat 
su r  la poste de 60 fr .,  à lui confiée en sa q u a l i té ,  de 
de faux et d ’usage de la pièce fausse.

L’accusation a été soutenue par M. Busche, juge sup
pléant attaché au parquet deM . le procureur de la R é 
publique , et la défense présentée par Me Georges 
H aussm ann, avocat du barreau de Versailles.

Le ju ry  a rendu un verdict affirmatif, tempéré par 
l’admission de circonstances atténuantes. En consé
quence, Breton a été condamné à la peine de l’em pr i
sonnement pendant trois années.

L ’Ë x jio M tic n  u n iv e r s e l le .

Les travaux de l’Exposition sont poussés avec une 
activité telle que l’on peut affirmer que l ’ouverture offi
cielle aura lieu le 1crmai, ainsi que cela a été annoncé.

De toutes part, ou apprend que les plus grands per
sonnages se proposent de venir visiter celte splendide 
exhibition des produits internationaux.

Dès la fin de ce mois, le roi et la reine d ’Espagne, le 
roi et la reine des Belges, le comte et la comtesse de 
F landres  seront à Paris .  Nous ne parlons naturellement 
pas de tous les princes, frères, fils des souverains d ’E u 
rope, qui devront par leur situation de présidents des 
sections, assister aux fêles de l ' inauguration.

Une curiosité de I'Exposition sera la g rande carte 
murale de la Société de géographie. Cette carte m esu
rera 4 mètres cariés  de superficie. Elle représentera 
l’Afrique centrale  et les découvertes de Cameion et de 
Stanley.

Au bas de celte carte se trouveront les noms des e x 
plorateurs de l’Afrique, au nombre de 191, dont 42 
F rançais .  On n’y parle pas des récentes expédiùons.

Le plus ancien pionnier est M. Mayeur, un F iança is  
qui en 1774 a parcouru le nord de Madagascar ; le de r
n ier est M. Stanley.

D im anche à deux heures a été transporté au Champ- 
de-M ars un lion en bronze du poids du 5 ,000  kilog.

Le directeur général de l'Exposition vient d ’adresser 
aux exposants une c irculaire  de rappel dont nous 
extrayons les passages c i-ap rès :

« Le moment est venu d ’expédier immédiatement les 
produits que vous destinez à l’Exposition. Les colis 
adressés directement au C h a m p s - d e - M a r s  ne peuvent 
avoir pour destinataire que les délégués portés pour 
votre classe. Tout colis adressé à une autre personne 
sera refusé lorsqu'il arrivera à l’Exposition, à moins 
q u ’il ne soit accompagné par celle personne.

« Les colis des exposants ne seront plus reçus après 
le 25 avril, et, dès le 15, l 'administration peut disposer, 
en faveur des industriels non admis ou réclamants, de 
tout emplacement qui, à cette date, ne serait pas occupé 
au moins par un commencement d’installation.

« Sur  le vu de pièces justificatives de votre qualité 
d 'exposan t ,  il sera délivré ,  de neuf heures et demie à 
midi et de deux à cinq, les la issez-passer  nécessaires 
pour vous perm ettre ,  à vous-m êm e ou à votre repré
sentant, de pénétrer dans les enceintes de l’Exposition 
ju sq u ’au 30 avril. »

Le programme de la cérémonie d ’inauguration de 
l’Exposition universelle a été arrêté hier.

Cette cérémonie aura lieu le 1er mai, à dix heures du 
malin, au Trocadéro .

Le Maréchal-Président, en grande tenue de maréchal 
de F ia n c e ,  accompagné de sa maison militaire et e n 
touré des grands dignitaires de l’Etal et des membres 
du corps diplomatique , prendra place sur  une eslrado 
placée au milieu de la terrasse qui domine la cascade.

Derrière cette estrade seront réservées , sous la co
lonnade de la rotonde, environ quinze cents places pour 
des personnages de distinction et leurs femmes.

Cinq à six mille places de.faveur seront egalement 
réservées sur les côtés de l'estrade ou sous les colon
nades des galeries latérales du palais.

La troupe, en grande tenue, formera la baie de c h a 
que côié de la cascade , et cette haie s’étendra ju sq u ’à 
l’entrée du palais du Cham p-de-M ars . 1

Derrière  la troupe , de chaque côté de la cascade, 
dans le bas du Trocadéro cl au Champ d e -M a rs , v»n«M 
mille invités pourront prendre place et assister au dé 
filé du cortège.

Enfin, les commissaires des sections é trangères ,  a c 
compagnés du haut personnel de leurs sections respec
tives, so tiendront su r  le côté droit de la grande terrasse 
du palais du Champ de-Mars. La gauche de celle te r
rasse sera réservée aux directeurs et aux chefs des dif
férents services de la section française, lesquels se jo in 
dront au groupe des sections étrangères pour sa .uer le 
maréchal à son arrivée.

Celte disposition permet d ’évaluer à 27 ou 30 ,000  le 
nombre des invités qui seront admis à assister à celle 
solennité.

A dix heures p réc ises ,  le Maréchal f renoncera un 
discours, après quoi le chef de l'Etat prociamcia à hau te  
voix que « l’Exposition est ouverte. »

Au même instant, l’eau de la cascade ja i l l i ra , la m u 
sique militaire exécutera une fanfare, et, au -deho rs ,
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iino triple salve d ’artillerie annoncera au public que 
l'Exposition est ouverte.

Le M arécha l , suivi de son brillant cortège , se diri 
gera alors vers le Champ-de-Mars; il parcourra d ’abord 
l’allée des façades typiques des nations étrangères,  puis 
la section française cks beaux a r ts ;  et enfin, le cortège 
se partageant alors en deux groupes , parcourra d ’un 
côté la section française, et de l’autre les sections é t r a n 
gères. A midi p ré c i s , les portes de l’Exposition seront 
ouvertes au public.

N o u v e l l e s  e t  f a i t s  d i v e r s .

— P ar  arrêté du Ministre de l’Instruction publique, 
en date du 3 avril 1878, M. le marquis de Barthélemy, 
préfet de Seine-el-Oise , a été nommé officier de l’I n s 
truction publique.

—  On va élever un monument à Claude Bernard 
dans le square du College de F r a n c e ,  en face de la 
maison qui borde ce square où habitait le grand p h y 
siologiste.

Il est peu de maladies qui aient suscité la création 
d’autant de médicaments que l’asthme. La plupart de 
ces remèdes plus ou moins inactifs, sont tombés dans 
un oubli justement mérité. L’action remarquable du 
goudron sur les bronches et les muqueuses en général 
a provoqué de nombreuses expériences, desquelles il 
résulte au jourd’hui q u ’un des meilleurs traitements de 
l’asthme consiste dans l’emploi des Capsules de Gou
dron Guyot. Dans la plupart des cas, deux ou trois 
capsules, prises au moment de chaque repas, amènent 
un soulagement rap ide ; il convient de dire que, lors
que l’affection est déjà ancienne, on devra continuer le 
traitement pendant quelque temps. Du reste, en raison 
du rapide bien-être q u ’ils en éprouvent, les malades 
sont rarement tentés de supprimer l’e nploi des Capsu
les de Goudron avant la guérison complète. Ce mode de 
traitement revient à un prix des plus modiques, environ 
dix à quinze centimes par jour .

P our  être bien certain d ’avoir les véritables Capsules 
de Goudron de Guyot, on devra exiger, sur chaque fla
con, la signature Guyot imprimée en trois couleurs.

Dépôt à Etampcs, dans la plupart des phannacies.

V il le  de V aples B S ÎÎ.  —  La situation f inan
cière de la ville de Naples est excellente, son budget a 
été établi dans des conditions de prévoyance et d 'éco 
nomie qui font l’éloge de la municipalité.

Ainsi les recettes s’élèvent à 33 ,985 ,485  lires et les 
dépenses n ’atteignent que 28 ,451 ,200  lires. Il y a donc 
un excédant de plus de 5 millions et demi qui sera con
sacré à des dépenses productives pour des travaux pu
blics.

Naples est la ville la plus peuplée et la moins impo
sée de toute l’Italie ; avec ses 800 ,000  habitants, elle 
pourrait largement tripler ses revenus en mettant des 
taxes sur  les portes et fenêtres, sur la moulure,  su r  les 
marchés, sur les bestiaux, su r  les poids et mesures, etc. 
On voit que la Ville de Naples a encore des ressources 
considérables et que son crédit est de premier ordre .

Dans le budget figure une annuité  de 1 ,441 ,700  fr. 
pour l’intérêt à 20 fr. par an, cl une autre de 133,316 
francs pour l’amortissement à 400 francs des obliga
tions «le l’Emprunt 1877 qui soni en circulation. Les 
obligations de la Ville de Naples 1877 sont négociées à 
310 francs, et elles rapportent donc 6 1/2 0/0, alors que  
les valeurs similaires, qui ne sont pas mieux garanties, 
ne donnent guère qu ’un revenu de 4 à 5 0/0.

C a isse  d ’épargne.
Les recettes de la Caisse d ’épargnes cen tra le  se sont 

élevées, d im a n c h e  d e rn i e r ,  à la somme de 4 ,967  fr .,  
versés par 23 d ép o san ts  dont 4 nouveaux.

Il a été rem boursé 8 ,047  fr. 40 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

3 ,269  f r . ,  versés par 30 déposants dont 4 nouveaux.
Il a été rem b o u rsé  862 fr. 14 c.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

792 f r . ,  versés par 6 déposants.
fl a été r em b o u rsé  361 fr. 81 c.
Les recettes de la succursale  de La Ferté-Alais ont été 

de 3 , 0 0 4  fr . ,  versés par 18 déposants  dont 1 nouveau.
Il a été rem boursé  1,573 fr. 80 c.
Les recettes de la succursale d ’Angerville ont été de 

1 ,480 f r . ,  versés pa r  12 déposan ts  dont 1 nouveau.
Il a été rem boursé  1 ,250  fr.

A l’occasion des Fêtes de Pâques.
M. D ésiré HOYAU a l’honneur d ’informer les h a 

bitants d ’Elampes q u ’il donnera demain Dimanche, un 
G raud  B a l <lc nuit.

Un orchestre nombreux , qui ne laissera rien à dési
rer ,  animera les danses.

Prix  d ’entrée par cavalier : f r .
D an ses san s  ré tribution. —  Un Cavalier aura droit à 

l’entrée de deux Dames.
Toute mise négligée sera rigoureusement refusée 

au Contrôle.

Le lendemain Lundi, il offrira aux am ateurs  un 
C a f é - C u n e c r t  avec le concours d ’ariislos des p r in 
cipaux concerts de Paris .

Prix  d ’entrée par personne : 50 centimes.
Ouverture des bureaux à 8 heures du soir.

No t a . Le Concert se terminera à 2 heures du matin.

"“ T O U I S  L É V Y
D E 1 T I S T E

61, rue du Faubourg-Saint-Marlin, P A R I S ,

EXPERT DENTISTE à la Justice de paix 
du Xe arrondissement.

Dentiste des Sociétés municipales de secours muluels des 
quartiers Saint-Martin. Saint-Vincent-de-Paul, de la Société de 
l ’Union des employés du commerce et de l ’industrie du dépar
tement de la Seine, etc., etc.

M. LÉVY recevra, 24, rue de la Ju iverie ,  maison du 
Café de la Pa i x , les Samedi 4 et Dimanche 5 Mai.

Il recevra régulièrement le p r e m ie r  sam ed i  et le l e n 
d e m a in  d im an c h e  de  chaqu e  mois.

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 
de sa profession, sont priées de se faire inscrire d'avance à l’a
dresse si-dessus ou de l'aviser directement à son domicile à 
C a r is .  4-2

Avis a u x  Wïiifrepreneitrs.

M .  L E B L A N C ,  marchand de b o i s , place du 
Théâtre ,  informe les Entrepreneurs q u ’il a fait un ap
provisionnement complet de BOIS DE T RA V AIL de 
toute espèce , tel que : Chêne de Champagne, Hêtre, 
Sapins de Lorraine, Sapins du nord, et q u ’il lient 
toutes ces m archandises  à la disposition des personnes 
qui pourraient en avoir besoin, et dans de bonnes con
ditions.

On trouvera également chez lui un grand assortiment 
de bois pour le Charronnage. 3

COMPTOIR D’ÉTAMPES.
Maison spéciale pour la Vente et Achat de Fonds de 

commerce et d ’Etablissements de toute n a tu re ,  spécia
lement : Fonds de Boulangerie à Paris  et départements, 
—  Prêts hypo théca ires ,  —  Placements d ' a r g e n t , —  
Vente et Achat d ’immeubles, te rra ins ,  etc.

Emplois et positions sérieuses pour toutes personnes 
disposant de cautionnements ou capitaux.

S ’adresser tous les jou rs ,  de 3 à 5 heures , à Etampes, 
faubourg Sain t-Jacques, 2 ,  à la Pointe. 10 4

VI. ü o b e r t  BîE .IS U S A Ü ,  dentiste de Paris , 
continue de venir tous les samedis à Etampes, consul
tations à l’hôtel du G rand -  Courrier.

M. B ensusan restera à Etampes les d im anches, lors
q u ’on lui en fera la demande. 7

IStat civil de la commune d’Etampes.
—

N A IS S A N C E S .
Du 12 Avril. —  Coupreau Madeleine-Henrielte- 

Anaïs, place Saint-Gilles, 30. —  14. P inguenet Julie- 
A dèle ,  rite Neuve S t-Gilles ,  3. —  14. Lasnier Paul- 
H e n r i ,  rue de la Cordonnerie ,  20. —  19. D ucloud 
F e rnand -E douard ,  place N otre-Dam e, 24.

P U B L IC A T IO N S  DE M A R IA G E S .
Entre : 1° Chenbvière L éon-H enri,  27 ans, cam ion

neur, rue S a in t - J a c q u e s ,  51 ; et Dlle Ménard Louise- 
Victoire, 24 ans, lingère, à Dourdan.

2° Drouet P a u l , 25 ans, domestique, rue Reverse- 
le u x ,  12; et Dlle P oussard L o u is e - E u g é n ie ,  25  ans, 
lingère, rue Braban, 3.

3° R ic n o u  H enri-Louis ,  photographe, rue Damoise, 
7 ; et D,le Lesage B la n c h e -E l i s a ,  sans profession, rue 
Neuve-Saint-Gilles, 3 bis.

D ÉC ÈS.
Du 11 Avril. — Vramant Marie-Françoise-Vicloirc, 

80 ans, veuve T hom ain , ancienne journalier. ' ,  à l’Asile 
des vieillards. —  13. A n g e v i n  Marîè-Josi y h ine -G a-  
b r ic lle ,  89 a n s ,  ren t ière ,  veuve V ignola l , rue Saint- 
M ar t in ,  1er. —  14. R oty P ie r r e - E l é o n o r e , 5I ans, 
ja rd in ie r ,  rue Saint-Jacques, 82. —  18. P ascal F ra n 
çois, 36 ans, charbonnier (Hospice).

Pour les articles et faits non signés : Ai e. AM.IEY.

COMPAGNIE NATIONALE 
I ) E §  C  A M  A U X  A G R I C O L E S .

Le Conseil d’administration a l’honneur de prévenir 
MM. les porteurs d ’Obligaiions que le coupon d ’intérêt 
n° 1, échéant le 1er mai 1878 sera payé à partir  dudit 
jour, chez M. H enri  de La m o t t a  , banquier ,  51, rue 
Tailboul, à Paris .

Le montant des coupons est ainsi fixé (impôts déduits)
Obligations nominatives............  7 f 75
Obligations au porteu r ..............  7 »

Les journaux de médecine de Paris  et la presse scien
tifique ont publié la note suivante :

« Les nombreuses études faites par les savants les 
« plus distingués de notre époque ont démontré que les 
« Dragées de Fer du dT Rabuteau sont supérieures à 
« tous les autres Ferrugineux pour le traitement des 
« maladies suivantes : Chlorose, A ném ie , Pâles cou- 
« leurs, Pertes,  Débilité, Epuisement, Convalescence, 
« Faiblesse des enfants , et toutes les maladies causées 
« par l’apauvrissement du sang.

« Prendre chaque jour  deux dragées , malin et soir, 
« au repas.

« Le traitement Ferrugineux par les Dragées Rabu- 
« teau est très-économique; il n’occasionna qu ’une mi- 
« nime dépense d ’environ 10 centimes par jou r .

« On peut se procurer les Dragées de Fer Rabuteau 
« par l’entremise de tous les pharm aciens ;  mais il faut 
« bien se défier des contrefaçons, et sur chaque flacon 
« exiger comme garantie  le nom et la signature du dr 
« R abuteau. »

A n n r ç  s  b u l l e s  el enfants rendue
1*! JL f i  Ja 1 ü U fcj sans médecine, sans p u r 

ges el sans frais, par la délicieuse farine de Santé, dite :

R E V A L E S C I È R E
Du BARR1T, de Londres.

31 ans de succès. — 100,000 cures réelles par an.
La R evalesciÎ'.re D u Baiuiy est le plus puissant reconsti

tuant du sang , du cerveau, de la moelle, des poumons, nerfs, 
chairs el os; clic rétablit l 'appétit, bonne digestion cl sommeil 
rafraîchissant; com battant depuis «rente ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions (dyspepsies), gastrites, gastro- 
2ntériie:i, gastralgies, constipations, hémorroïdes, glaires, fla
tuosités, ballonnem ents, palp itations, d iarrhée, dyssenterie, 
gonflement, étourdissem ents,bourdonnem ents dans b s oreilles, 
acidité, pituite, maux de tête, m igiainc, surdité, nausées et vo
missements après repas ou en grossesse; douleurs, aigreurs, 
congestions, inflammations des intestins cl de la vessie.crampes 
a t spasmes, insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid, 
toux, oppression, asthm e, bronchite, phthisie, (consomption), 
dartres, éruptions, abcès, ulcérations, m élancolie, nervosité, 
épuisement, dépérissem ent, rhum atism e, goutte, Gèvre, grippe, 
rliu o e , catarrhe, laryngite, échauffement, hystérie, névralgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du retour de l ’âge, scorbut, 
cidorose, vice et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
et toute odeur fiévreuse en se levant, ou après certains plats 
com prom ettants: oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, 
même après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, 
hvdropisie, gravellc, rétention, les désordres de la gorge, de 
l’baleiue et de la voix, les maladies des enfants et des femmes 
les suppressions, le manque de fraîcheur et d ’énergie nerveuse. 
loo,ooo eûtes réelles par an. Evitez les contrefaçons et exigez 
la marque de fabrique • R* valesciêrc Du Barry. »

N°4tf,8i6 : Certificat du célèbre docteur R udolfii W ü b s e r . 
Celte légère et agréable farine est le mc lleur absorbant ; 5 la 
fois nourrissante el restaurative, elle remplace admirablement 
loute médecine en beaucoup de maladies Elle est de grande 
utilité surtout dans les diabètes, les constipations opiniâtres et 
habituelles, ainsi que dans les diarrhées, les affections des 
reins et de la vessie, la gravelle, les irritations inflammatoires 
cl crampes daos l ’urètre, les rétrécissements el les hém orro ï
des, ainsi que dans les maladies des poumons cl des bronches, 
la toux el la consom ption.— Docteur R ud. "W ü r z e r , membre 
de plu-ieurs sociétés scientifiques. Bonn. — N” 73,652 : 25, rue 
des Boulangers. Mulhouse, a février ittjo . — Ayant fait usage 
pendant cinq mois de la Revale-cière, je rue trouve guéri d ’une 
maladie chronique du foie qui me tourmentait depuis b ientôt 
quinze ans. — r i  J , Charlier .

Quatre fois plus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 5o fois son prix en médecines. En boîtes : jj4 lc.il., 
a lr. 25 : 172 kil., 4 fr ; 1 kil., 7 fr ; 6 k il., 56 fr.; 12 k i l .,70  fr.

Les B iscu its de T lev atesc iè rc , en boites de 4 .7  el 1 6 fr* 
— La xfcevalcscière chocolatée rend l’appétit, bonne diges
tion et nommcil rafraîchissant aux plus énervés. En boîtes de 
1 2 tasses, 2 fr. a5 ; de 24 tasses, 4 fr- j ‘le 48 tasses, 7 f r . . de 120 
tasses, ifi fr .;  de 576 tasses, 70 f r .; ou environ ta  c. la tasse.

Envoi contre bon de poste, les boîtes de 56 et 70 fr. fran co .
DK PO IS : à Etampes, chez M. T iiaünas, rue St-Jacques, 121 ;
a i ° n9Jumeau‘ chez M. R aquin fils, négociant; — d Pontoise, 

chez M. I’aiiod, pharmacien, place du Pont, 26; — à Rambouillet, 
Cr Z m d ^ REGENT> pharmacien ; — d Saint-Gcrmain-en-Laye, 
chez M. P. Louis; — d Versailles, chez MM. Lormeteau, épicier, 
rue Royale, 2 bis : Courtois, épicier, rue Royale, 10 ; Rangouté, 
rue de 1 Orangerie, 49; — d Meulan, chez M. Cobtdrier, épicier; 
—- a torb e il, chez MM. Rodrdois, épicier, et Martin aîné. — 
Dr IlAnRY et C‘% Limited, 26, place Vendôme, et 8 , rue Casti- 
glione, Paris.

G O U T T E  E t  R H U M A T I S B X E S
Depuis 1825, l’efficacité remarquable de I ' .Antigoutteax 

Elouix-e (Sirop végétal spécial aulorisé con t re  la  Goutte  et  
les H Iruniatis ines a igus  ou C h ro n iq u es ,  ses effets cal
mants instantanés, el son innocuité complète sur l’économie 
sont attestés par les médecins et les félicitations unanimes des 
miladçs. Mémoire médical envoyé gratis et franco sur demande 
adressée au Dépôt général, 4 , rue de l'Echiquier, à Paris. — 
Exiger les nouvelles marques de garantie. Sous-dépôts dans les 
pharmacies.

Dépôt à Etampes, chez M. L U F R O I S T .  pharmacien, rue 
Saint-Jacques. 52-52

La publication légale des actes de société est obligatoire dans 
l ’un des journaux p u b l ié s  au chef-lieu de l'arrondissemenl.

DE L’ARRONDISSEMENT D’ÉTAMPES.
( 67rae Année.)

(1 ) Eludes de>Me B R E U I L , avoué à E ta m p e s ,
Rue Saint-Jacques, n° 5o ,

Et de Me BOU VA RD, avoué en la même ville,
Rue Sain t-Jacques, n° 5.

V E N T E
S u r  I . ï c i - ï f  î»t i o n  ,

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE MOIGNY,
El par le ministère de Me S E R G E N T , notaire à Milly,

Commis à cet effet, 
d’ une

A v e c
A IS A N C E S  E T  D É P E N D A N C E S

Sise à Moigny,
ET V IN G T-U N E

P IÈ C E S  DE T E R R E ,  BOIS &  V I G N E
Situées terroirs de Moigny et Dannemois,

E N  22  L O T S .

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 19 Mai 
mil huit cent s o ix a n te -d ix -h u i t ,

Heure de midi.

On fait savoir à tous q u ’il appartiendra que :
En exécution d’un jugem ent rendu contradictoire

ment entre les parties ci-après nommées pat le Tribunal 
civil de première instance séant à Etampes, le neuf 
avril mil huit cent so ixan te -d ix -hu it ,  enregistré;

Il sera ,
Aux requêle, poursuite el diligence de :
1° M. Antoine R IC H A R D , menuisier, demeurant à 

Moigny, canton de Milly;
2° Madame Aimée R IC H A R D , épouse de M. P ierre 

A RN OU LT, cultivateur, el ce dernier pour assister et 
autoriser la dame son épouse, demeurant ensemble 
audit lieu de Moigny ;

3° Madame Apolline R I C H A R D , épouse dûment 
assistée el autorisée de M. Jules G A IL L A R D , cult i
vateur, demeurant ensemble à D annemois ;

4° M. Théodore R IC H A R D , marchand tailleur, d e 
meurant audit lieu de Moigny, ce dernier tant eu son 
nom personnel que comme cessionnaire des droits suc
cessifs, mobiliers el immobiliers, de M. L o p is - E d m e  
R ic h a rd ,  sans profession, demeurant à Moigny, dans 
la succession de M. Louis R ich a rd ,  ci-après nom m é;

Ayant les sus-nommés Me Bretiil pour avoué;
En présence, ou elle dûment appelée , de madame 

Florentine Villemain , veuve (Je M. Louis R ichard  , en 
son vivant marchand de pommes de te r re ,  ladite dame 
sans profession, demeurant à Moigny;

Ayant pour avoué Me Bouvard ;
Procédé, les jour ,  lieu el heure ci-dessus indiqués, 

à la vente ,  sur licitation, des immeubles dont la d é 
signation suit.

D E S I G N A T ! O N  :
Premier lot.

Une MAISON B O U R G E O IS E  située à Moigny, rue 
des Hôpitaux, comprenant :

Un principal corps de bâtiment composé, au rez-de- 
chaussée , de une cu is ine ,  deux salles à manger, un 
petit fournil, un cabinet ;

Au premier é tage ,  trois chambres à coucher et un 
cabinet ;

Grenier au-dessus couvert en tuiles; —  cave sous la 
maison ;

Au côté couchan t ,  remise cl écurie ;  —  au côté 
levant, lieux d ’aisances, cabanes à lapins et poulailler;

Ja rd in  par devan t,  clos de m u rs ,  avec une grille 
donnant sur la rue des Hôpitaux et une petite porte su r  
le passage commun ; —  grand jard in  fruitier à côté et 
par d e r r iè re ,  avec porte de sortie sur  le chemin ; —  
pompe et cave dans le ja rd in ;  —  pompe à côté de la 
grille d’entrée, commune avec p lus ieurs ;

Le tout d ’un seul ensemble lient par devant au nord 
à la rue des Hôpitaux , par derrière à p lu s ieu rs , d’un 
côlé levant à M. Louis Félix , d ’autre côté couchant à 
Demesl, de Courances.

S u r  la mise à prix  de 4 ,000 fr.
D euxièm e lot.

Un are v in g t - s ix  centiares de bois, lieu dit aux 
Ruelles, terro ir  de Moigny.

S u r  la mise à prix de 1 fr.
Troisième lot.

Un are vingt-six centiares de bo is ,  lieu dit à la 
Cro ix-Sain t-Jean , même terroir.

S u r  la mise à prix de 1 fr.
Quatrième lot.

Q u a t r e - v in g t - q u a t r e  ceniiares de fr iche ,  lieu dit à 
l’H ousche-à-B ou te t ,  même terroir.

S u r  la mise à prix de 1 fr.
Cinquième lot.

Sept ares d ix - s e p t  centiares de sable ,  lieu dit à 
Cochet,  terroir de Moigny.

S u r  la mise à prix  de 10 fr.
Sixième lot.

Trois ares trente sept centiares de terre-sable, lieu 
dit aux Rochettes, même terroir .

S u r  la mise à prix de 5 fr.
Septièm e lot.

Dix ares cinquante-cinq centiares de bois, lieu dit à 
la Cro ix-Sain l-Jean , même terroir .

S u r  la mise à prix de 20 fr.
H uitièm e lot.

H uit ares q u a ra n t e -q u a t r e  centiares de friche, lieu 
dit à Yalpélrou, terroir de Dannemois.

S u r  la mise à prix de 5 fr.
Neuvième lot.

Deux ares onze centiares de friche, lieu dit à l’E n-  
trée-de-la-Vallée, terroir de Moigny.

S u r  la mise à prix de 1 fr.
Dixième lot.

Onze ares cinquante huit centiares de terre, lieu dit 
au Carrefour, même terroir.

Sur  la mise à prix de - 350 fr.
Onzième lot.

Deux ares quatre-vingt-quinze centiares de friche, 
lieu dit au V au-Laurent,  même terroir .

S u r  la mise à prix de 1 fr.
Douzième lot.

Un are soixante neuf  centiares de friche, lieu dit la 
Vallée, même terroir.

Sur  la mise à prix de 1 fr.
Treizième lot.

Six ares so ix an te -q u in ze  centiares de bois, lieu dit 
aux Pelites-Chaudes-Vallées, même terroir.

S u r  la mise prix à de 5 fr.
Quatorze»**** loi.- ---- — — -—

Quatre ares v in g t -d e u x  centiares de f r iche ,  à la 
R oche-aux-L oups, même terroir .

S u r  la mise à prix de 1 fr.
Quinzième lot.

Sept ares cinq centiares de bo is ,  lieu dit en Belle- 
Vue, même terroir.

S u r  la mise à prix de 5 fr.
Seizièm e lot.

Quatre ares \ ing t — deux centiares de fr iche, lieu dit 
au R ousse l ,  même terro ir .

S u r  la mise à prix de 1 fr.
D ix -  septième lo t.

Q u a ra n te -d e u x  ares vingt centiares de vigne et 
f r iche ,  lieu dit D ans- la -P en le -d e -V a l fo i ro l le , même 
terroir.

S u r  la mise à prix de 5 fr.
Dix-huitième lot.

Un are v in g t - s e p t  ceniiares de bo is ,  lieu dit à la 
Vallée ; même terroir .

Sur  la mise à prix de 1 fr.
Dix-neuvième lot.

Deux ares cinquante-trois ceniiares de bois, lieu dit 
à la Vallée, même terroir .

S u r  la mise à prix de 1 fr.
Vingtième lot.

Un are cinquante ceniiares de f r ich e ,  situés aux 
mêmes lieu el terroir .

S u r  la mise à prix de 1 fr.
Vingt-uniente lot.

Cinq ares v in g t -d e u x  ceniiares de bois, lieu dit au 
Guichet, terroir de Moigny.

S u r  la mise à prix do 5 fr.
V in g t - deuxième lot.

Douze arcs so ix a n te -c in q  centiares de bois, lieu dit 
au Guichet, même terroir.

S u r  la mise à prix de 5 fr.

OSulleRn c o m m e r c i a l .
s i .iiiniiiv i------ - " 1 ■ ■■ i—

M A R C n É

d'EtampcH.
P R I X

de l’heciol.

13 Avril 1878.
From ent,  1re q ...........
F ro m e n t ,  2e q ...........
M éle i l , 1r* q .......................

M éle i l , 2e (j............
S e ig le ......................
E sco u rg eo n .............
O rg e ........................
Avoine......... , ..........

fr. c.
25 57 
23 41 
20 86 
18 91 
14 25
13 13
14 03 
10 56

M ARCHÉ

d 'A n gc rv illc .

19 Avril 1878.
Blé f r o m e n t__
B lé -b o u la n g e r . . 
Méleil..............
S e ig le ........
O rg e ..........
Escourgeon 
Avoine. . . .

P R IX

Je t’heclol.
MARCHÉ 

«le C h a r t r e s .
P R IX

de l’hcctol.

îr. c. 13 Avril 1878. fr. c

27 00 Blé é l i t e ................. .. 24 75
24 67 Blé m a r c h a n d ........ 23 25
22  00 Blé c h a n i p a r t . ........ 22 00
13 00 Méleil m i to y e n ........ 20 50
14 34 M éleil ...................... 17 50
13 50 S e ig le ...................... 14 00
10 34 O r g e ........................ 15 00

-

A v o in e ................ .. .. . 10 15

C o u r s  t i c s  f f o u d s  p u b l i a s .  — B ourse de P aris du 13 au 19 Avril 1878.

DÉNOMINATION. Samedi 13 Lundi 15 Mardi 16 Mercredi 17 Jeudi 18 Vendredi 19

R e n t e  5  0 / 0 ................ 109 25 108 95 109 10 109 40 109 65 109 95
—  4  fi/«5 0 /0  . .  . 102 50 102 10 102 00 102 50 102 75 102 25

|  —  3  0 / 0 ................ 72 50 72 20 71 95 72 35 72 75 72 70



L ’ A B E I L L E4

S ’adresser, pour les renseignements :
A Etampes,

En l'élude de M* B R E U IL ,  avoué poursuivant la 
vente, rue S t-Jacques, numéro 50 ;

E n  celle de M* B O U V A R D , avoué présent à la 
vente, rue Sain t-Jacques ,  numéro 5 ;

A Milly,
En l 'étude de Me S E R G E N T , notaire, commis pour 

faire la vente, dépositaire du cahier des charges et des 
titres de propriété;

En celle de Me B UISSON , notaire;
El sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par moi , avoué poursuivant soussi

gné.
A Etampes, le dix-sept avril mil huit cent soixante- 

d ix-huit .
Signé, L .  I S I & E L 1 E .

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le dix-neuf 
avril mil huit cent s o i x a n t e - d i x - h u i t ,  folio 96 verso, 
case 6. Reçu un franc q u a t r e - v i n g t - h u i t  centimes 
doubles décimes et demi compris.

Signé, D elzangles .

(2) Etude de Me B OU VA R D, avoué à E tam pes ,
Rue S ain t-Jacq u es, n° 5 .

V E N T E
P a r  su i t e  de  conv e rs io n  de  sa isie  im m o b i l i è r e  ,

E N  L A  M A I S O N  D ’É C O L E  D E  M A I S S E ,
Et par le ministère de ü l e S A I T . J E U  , notaire audit lieu, 

Commis à cet effet, 
d’ une

M A I S O N  B O U R G E O I S E
Située à M disse.

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 12 Mai 
mil huit cent so ixan te-d ix-hu it ,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux q u ’il appart iendra , que :
En vertu d ’un jugem ent rendu par le Tribunal civil 

de première instance séant à E tam pes, le v in g t - s ix  
février mil huit cent so ixan te -d ix -hu i t ,  enregistré et 
signifié, tant à avoué q u ’à domicile;

Il s e r a ,
Aux requête ,  poursuite et diligence de M. \ i c t o r  

JA S S E N N E  , entrepreneur de charpente , dem eurant à 
Coibeil ;

Ayant pour avoué Me Bouvard ;
En présence, où eux dûment appelés, de :
1° M. Alberl-Alphonse-Maximilien R icb o u rg ,  fabri

cant de machines à c o u d re , demeurant à P a r i s ,  b o u 
levard Sébastopol, numéro 2 ;

Ayant pour avoué Me Breuil ;
2° M. H enri  Rogé., entrepreneur de piqûres méca

niques, demeurant ci-devant à Maisse, et actuellement 
à Paris ,  rue de La Chapelle, numéro 8 9 ;

Ayant pour avoué M9 Chenu ;
P rocédé ,  aux jou r ,  heure et lieu s u s - in d iq u é s ,  à la 

ven te ,  par suite de conversion de saisie immobilière, 
des immeubles dont la désignation, soit.—  -—■ «------; <i 11— —

DÉSIGNATION :
Lot unique.

Une MAISON B O U R G E O ISE  couverte en tuiles, 
sise à Maisse, rue du Pressoir, composée : au rez-de- 
chaussée de plusieurs pièces, au premier étage de trois 
chambres à coucher,  au deuxième étage de plusieurs 
ch am b re s ,  cour pavée devant ladite m aison , par la
quelle on entre sur  le boulevard par une grande porte; 
le tout tenant au nord sur  le bou lev a rd , au midi et au 
couchant au sieur Rogé p è re ,  et au leva'nt à la rue du 
Pressoir .

Sur la mise à prix de deux mille francs, 
c i ...............................................................  2 ,000  fr.

S ’adresser, pour les renseignem ents:
A E ta m p e s ,

En l’étude de Me B O U V A R D , avoué poursuivant 
la vente, rue Sain t-Jacques, numéro 5 ;

En celle de M* B R E U I L ,  avoué présent à la vente, 
rue Sain t-Jacques, numéro 50 ;

En celle de M* CH EN U , avoué présent à la vente, 
rue Sain t-Jacques, numéro 100.

A Maisse,
En l’étude de Me SA UC IER , no ta i re ,  commis pour 

procéder à la vente, dépositaire du cahier des charges 
et des litres de propriété ;

Et su r  les lieux pour visiter l’immeuble.
Fait  et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A E tam pes ,  le dix-neuf avril mil huit cent soixanto-- 

d ix-huit .
Signé, B O U V A R D .

Ensuite est écrit : Enreg is tré  à E tampes, le dix-neuf 
avril mil huit cent s o i x a n t e - d i x - h u i t , folio 96 verso, 
case 9 .  Reçu un franc quatre-v ing t-hu it  centimes, 
décimes compris.

Signé, Delzangles.

Etude de M° B OU VA R D, avoué à E tam pes,
Rue Saint-Jacques , n’ 5.

A D J U D I C A T I O N
A LA B A R R E  DU T R IB U N A L  D ’E T A M P E S ,

Le Mardi 7 Mai 1878, à midi,
10 LA

B RA S S E R I E  D’ ÉTAI RPES
COMPRENANT

Maison d ’habitation , Fabrique ,  Magasins,
Cave et Matériel.

Elude de M* H A U T E F E U IL L E , notaire à Etampes.

Le bâtiment indus tr ie l ,  au-dessous duquel se trouve 
une très-belle cave, longe la rivière de Louelte.

Les bâtiments et matériel sont neufs.
(Il n’existe pas d ’autre brasserie dans la ville et dans 

le canton d ’Etampcs.)
Entrée en jouissance immédiate.

n i  se à p r ix ........  10 ,000  fi».
2° UN

GRAND J A R D I N  •
En face la Brasserie,

D ’une contenance de 60 ares 80 centiares.
.11 ise à p r ix ......  5 ,0 0 0  fi».

Les deux lots pourront être réunis. 
S’adresser, pour les renseignements :

A Etam pes,
A J /9’ BOUVARD et CHENU, avoués;
Et à M' HAUTEFEUILLE, notaire. 2 1

Etudes de Mes DELAUNAY et LECLER , 
Avoués à Corbeil.

V E N T E
EN L’AUDIENCE DES CRIÉES DE CORBEIL 

(Seine-et-Oise)
Le Mercredi 15 Mai 1S7S, onze heures du matin, 

d ’une grande

Ü Â I S O »  DE C A S i P Â G N E
Connue sous le nom de

CHATEAU DE RÜTTEMBOURG
A Montgeron,

Station du chemin de fer de Paris à Lyon.

Parc de S hectares, Eaux vives, Remises, Ecuries 
pour 12 chevaux ,  Comm uns, Logement 

de ja r d in i e r , etc . ,  etc.
l l is e  à p r ix ........  3 0 0 ,0 0 0  fi*.

S’a d r e s s e r , à Corbeil :
1° A M* DELAUNAY, avoué poursu ivan t;
2° A M° LEC LER  , avoué présent à la vente.

A Villeneuve-Saint-Georges:
A Me M A R CH EIX , notaire.

A Paris  :
A M* R E N A R D , notaire, rue du Quatre Septembre, 

numéro 2 . 3-1

Elude de Me B O U V A R D , avoué à Etam pes,
Rue Sainl-Jac |ues, n° 5.

V E N T E
Sur Licitation GILLOTIN-ARGANT,

En l’élude et par le ministère de M* D AR DA NN E,
Notaire h Etampes,

Le Lundi de Pâques 22 Avril 1878,
Heure de midi,

MAISON B O U R G E O I S E
Sise à Etampes, rue Saint-Jacques, n° 20,

Et place de VEmbarcadère,
Xlis© à p r ix ............. 10,00 0 lr*.

2° DE QUARANTE-IIUIT

PIÈCES DE TERRE
Sises terroirs d’Etampcs et de Morigny, 

Au-dessus de St-Pierre, près Bois-Mercier et la Montagne. 
Ces terres sont de qualité excellente.

Mises à p rix  ré u n ie s . . G2,225 fr.
Nota. — Le jugement permet la réunion 

et même la division des pièces.

S’adresser, pour les renseignements :
A Etampes,

A M*s BOUVARD, avoué poursuivant, CHENU et 
LAURENS, avoués présents, et à Me DARD Ab NE, 
notaire.

M A L A D I E S  D E  P O I T R I N E
M. A. D elahaye, l ib ra ire-éd i t . ,  23 , pl. de l’Ecole-de-Médecine, à Paris ,  vient de mettre en vente la l * ^ e éd i

tion de la remarquable brochure ayant pour titre « Guérison de la Phthisie pulmonaire et de la Bronchite 
chronique, » à l’aide d ’un traitement nouveau, méthode du Dr Jules B oyer ( de P a r i s ) .  — Envoi iranco contre 
1 fr. 50 en timbres-poste.

Cet ouvrage doit être lu par toute personne atteinte de Rhume, Catarrhe, Asthme, etc. ; les mères de fa
mille y trouveront des renseignements précieux pour leurs enfants , au moment du développement, et de la 
formation chez les jeunes filles ; c’est le meilleur de tous les fortifiants. Ce traitement est recommandé dans 
la brochure par quantité de médecins des plus autorisés. 3

A  V E N D R E
P A R  A D J U D I C A T I O N ,

En l ’étude et par le m inis tère  de M* H A U T E F E U IL L E  ,
N otaire à Etam pes,

Le Dimanche 2S A vril 1878, à midi,MAISON
A Etampes, rue Saint-Jacques, n° 100.

Mise à p r ix .. .  3 ,0 0 0  fr.

A I S O I V
A Etampes, boulevard Henri-Quatre,

Au coin de la rue Lenicolais, ancienne rue du Lion-d'Argent. 
13 isc à prix.... 5 , 0 0 0  fr.

Appartenant à la famille PRÉVOST.
S'adresser audit Me HAUTEFEUILLE, notaire.

E tude de Me D A R D A N N E , notaire à Etampes.

A D J U D I C A T I O N
En l’élude et par le ministère dudit Me D A R D A N N E , 

Le Dimanche 28 Avril 1878, à midi, 
d ’une

!M£ Jh .E S  O
Sise à Etampes, rue St-Martin, n° 42.

Elude de Me F A B R È G U E , notaire à C hartres .

F E R  M E  A ,oucr» •s*-e à Grnmlville G audrc-  
i  J - j l l i f l l L j  ville, canton de Janville (Eure-et-  
L oir) ,  à 16 kilomètres d ’Etampes cl à 4 kilomètres 
d’A ngerv il le , pour entrer en jouissance à la levée des 
guérels 1878, comprenant vastes bâtiments et 94 hec
tares de te r re ,  dont 23 de l re classe, 32 de 2 e, 30 de 
3 e, 6 de 4°, et 3 de 5e.

On pourrait y jo indre encore, si on le désirait , deux 
lots de chacun 18 hectares.

S ’adresser, pour traiter, à M° Fabrègue, notaire, 
ou à M. Chauvin, propriétaire à C hartres ,  et pour 
visiter, à M. A. Lecomte, cultivateur à Grandville- 
Gaudreville. 2

ARC"e SI0" MERCIER,  LI TZELHAHR » THUI LLIER
s’occupant exclusivement de 

V E M T E  e t  A C H A T
DE

FONDS DE B O U L A ” j ERIE
Paris et la Province.

Co u r , Ja r d in , P oulailler et Cabinets d ’aisancês. 

Contenance : I 2 ares 77 centiares, 
•loinssancc de suite.

S’adresser, pour visiter la Maison, à M. Auguste 
CAQUET, rue Saint-Martin, n° 59 ;

Et pour traiter, à Me DARDANNE, notaire.

A  L O U E R
Pour entrer en jouissance de suite, 

une

MAISON BOURGEOISE
de eousteuetioia récente,

avec c o m m u n s , j a r d i n  et  p e t i t  p a r c ,
Située à Etampes, faubourg Evezard (Saint-Michel).

S’adresser à M. PO U SSA RD  A d r ie n , propriétaire, 
faubourg Evezard. 1

A  L O U E R
Pour entrer en jouissance de suite,

LE

MOU L I N  DE L’ÉCURI E
Monté entièrement à neuf.

S’adresser à M. COLLAS, propriétaire à Rimoron 
(Seine et-Oise), par Saint-Chéron.

GRAND SKATING - RINK
130, Faubourg St-Honoré, 130

33 =  /ESEŒ. 12 «5*5

MERCIER, ROUBY, HENRÏOT 
& RÉMOND

ANCIENS MARCHANDS BOULANGERS 
O , H u . e  S a u v a i  (près la Halle au Blé)

— p a r i s  — 25-9

C ’est surprenant ! : !

5 Méiailles. Breveti S. G. D. G.
G R O S  ^ 2 2 2 ^  D É T A I L

Sans connaître une seule note de musique, tout le monde  est
musicien en 30 minutes.
O c a r in a s  N° I -  II - III - IV - V -  VI -  VII

2 50 4 5 6 8 19 12f
E tu i s ..........  1 50 I 85 2 85 3 50 3 70 4 4 50

Instruments accordés : pour duo, t5{ -  trio, 20* -  quatuor, 3(K -
sextuor (dont 1 basse), 60f -  septuor (dont 2 basses), 85f.

Ocarina élégante pour dame (avec étuis), pour accompagn1 de 
piano, IV.

Morceaux de musique, i f — 1 50 — 2r — 2 50 — 3 50 (grand choix.)

bour
na

Envoyer mandat -  poste pour recevoir franco  ou contre rem - 
lursement non franco, à la Compagnie générale de l’Ocari-  
i , 37, passage Jouffrov, 37. — Paris.——1 -----' ■ ' , .■■■- ■ E--J

DREYFUS FRÈRES & Ci8
DE -PARIS

21, BOULEVARD HAUSSMANN,
Concessionnaires du

GUAMO
S ©  P E R O U

Loi du 
11 Novembre 

1S*}9
XT OU

GUANO DSSSOUS
DU PÉROU

LE P L U S  ÉL É G A N T  DE LA C A P I T A L E
R in k  unique  en marbre blanc de C arrare .

Salons confor tab les .-  Buffet spacieux. -  Bar américain. 
Consommations de premier choix.

R É U N IO N  DE FAM ILLE. H IG H  L IFE

SÉANCES DE PATINAGE TOUS LES JOURS 
da 9 il. à i l  h. 1/2; -  de 2 h. à 6 h. : -  cl d<T8 h. 1/2 a 11 h. 1/2.

Courses et Jeux inédits réglés par les premiers professeurs.
PARODIES ---  PANTOMIMES. ---- CLOWNS.

O r c h e s t r e  b r i l l a n t  d i r i g é  p a r  XI. R A Ë G E R i t .

■̂ /DISSOUS: l ;
Convention 

du 15 Avril 
1874

DÉPÔTS EN FRANCE 
B ordeaux, chez MM. Sajîta Coloma et O .  
B rest, chez IL E. Vincent .
Cette, chez MM. A.-G. Boxé et C*. 
C herbourg, chez M. Ernest L ia is . 
D unkerque, chez MM 0. Bourdon et C?*. 
H avre, chez M. E. F icnjuet.
L anderneau, chez M. E. Vincent .
L a R och elle , MM. d’OiBlGKY et FAUSTIN HL*, 
Lyon, chez M. Marc Gj lliard .
M arseille , chez MM. A .-G. Boyê et C*. 
M elun, chez M. Lr Bakrk.
N an tes, chez MM. A. .1 amont et HüArd. 
P aris, chez M. A. Mosnekon- Du pin . 
St-N azaire, chez MM. A. .ïamont  et Huard.
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ITEM ISMJk'W’JkïS a  £ &  &S â
idopté dans tons 1 s hôpitaux (TER DIALYSÉ BRAVAIS) Rec^nmndé par tons los médecins 

Contre ANÉMIE, CHLOROSE, DÉBILITÉ. ÉPUISEMENT, PI RTES BLANC IES, etc.
Le F e r  B r a v a i s  [fer liquide en gouttes concentrées}, est le s /u l exempt e 

to,lt acide, il n’a ni odeur, n i saveur et ne produit ni *onsTipatiun ni diarrhée, ni échauffe 
ment, ni faîiguc de l’estomac; de plus c’est le seul qui ne n o-r. isse Jamais les dents 
C 'e s t le  p lu s  é c o n o m iq u e  d e s  f e r r u g in e u x ,  p u is q u 'u n . f la c o n  d u r e  u n  m o is  

Dépôt général à Paris. 1 3 ,  r u e  L a f a y n t t n  (prêt l'Opéra) et t'** Pli"**. 
Bien se méfier de3 imitations dangereuses e t  exiger la marque de fs brique c i-c o n tre .

Envoi gratis sur demande affranchie d une intéressante brochure sur l'Anémie et son traitement 
fiÿépoi à E ta m p e s  c h e z  52. lÆEPKOL'ST, piaaa»mii(>jeu. II

C e r tif ie  conforme aux es emplâtres distribués 
aux abonnés j ar l'imj rimeur soussigné. 

Cian-rcSy le 20 Avril IS78

u pour ia légalisation de la signature de H. Au 
a n n n té  > r i . r n n t r e  ntir nn • ». « Maire de IIl ville a

*y A i r i r v Enregistré pour i annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes, décimes compris.

A Etampes, le 1.T78.


